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202 2  DPE  13  -  DFA  Budget  annexe  de  l’assainissem e n t  - Compte  administ r a t if  de
l’exercice  2021

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

J'ai  l'honneu r  de  soume t t r e  à  votre  examen  le  compte  administ r a t if  du  budge t
annexe  de  l’assainisse m e n t  pour  l’exercice  2021.  Les  recet t es  et  les  dépenses  de
ce  budge t  font  l’objet  d’un  établisse me n t  de  comptes  suivant  la  nomencla tu r e  M49,
applicable  aux  services  publics  de  l’eau  et  de  l’assainissem e n t .

Ce  budge t  ainsi  que  les  comptes  qui  y  sont  liés  sont  annexés  respec t ivem e n t  aux
budge t s  et  aux  comptes  de  la  Ville  de  Paris.

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  but  de  vous  présen te r  l’exécution
budgé t ai r e  des  sections  d’investisse m e n t  et  d’exploita tion  du  budge t  annexe  de
l’assainisse m e n t .

Pour  l’exercice  2021,  les  résul ta t s  suivants  sont  consta t é s  :

DEPENSES
Le  montan t  des  dépens es  d’investisse m e n t  manda té e s  s’élève  à ..77  088  662,88
euros
Le  montan t  des  dépens es  manda té e s  en  exploita tion  s’élève  à 90  667  023,85   euros
Soit  un  total  de ................................................................................... 167  755  686,73   euros

RECETTES
Le  montan t  des  recet t e s  d’investisse m e n t  consta t é e s  s’élève  à  . . .50  424  866,25
euros
Le  montan t  des  recet t e s  d’exploita tion  consta t ée s  s’élève  à  92  240  238,19   euros
Soit  un  total  de  .................................................................................. 142  665  104,44   euros

Soit  un  déficit  de ................................................................................. -25  090  582,29   euros

Après  incorpora t ion  des  résulta t s  de  l’exercice  2020  repor té s ,  soit  23  867  618,94
euros,  le  résul ta t  pour  l’exercice  2021  est  déficitaire  de  1  222  963,35  euros.

Ces  chiffres  sont  conformes  à  ceux  du  compte  de  gestion  présen t é  par  la  direc tion
régionale  des  finances  publiques  d’Ile- de  France  et  de  Paris.

Pour  mémoire,  ce  budge t  compor te  des  opéra t ions  assujet ties  à  la  taxe  sur  la
valeur  ajoutée .



1.  SECTION  D’INVESTIS SEME N T

La  section  d’investisse m e n t  a  été  arrê t ée  en  dépense s  et  en  recet t e s  à  79  759
866,86  euros  à  l’issue  de  la  décision  modificative  des  16,  17,  18  et  19  novembre
2021,  soit  la  derniè re  décision  budgé t a i r e  pour  2021.

1.1. Situat i o n  des  autori s a t i o n s  de  progra m m e

Au  31  décembr e  2021,  compte  tenu  du  montan t  des  autorisa t ions  de  progra m m e
(AP)  votées  en  2021  (70,8  M€)  et  du  montan t  des  AP  terminé es ,  correspond a n t  à
des  opéra t ions  achevées ,  consta t é  au  compte  administ r a t if  (7,6  M€),  le  stock  des
AP en  cours  s’établit  à  172,1  M€.

Ce  montan t  tient  compte  du  montan t  manda té  sur  autorisa t ions  de  progra m m e
(crédits  réels)  en  2021,  soit  60,4  M€,  portan t  le  total  des  manda te m e n t s  cumulés
sur  les  AP en  cours  fin  2021  à  147,2  M€.  
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1.2.  Dépe n s e s  d’inves t i s s e m e n t

Les  dépens es  d’investisse m e n t  étaien t  inscri tes  à  hauteu r  de  79  759  866,86  euros
pour  l’exercice  2021.

Elles  couvren t  principalem e n t  des  dépens es  de  modernisa t ion,  de  rénovation  du
réseau  d’assainisse m e n t  et  les  adapta t ions  induites  par  des  aménag e m e n t s  de
voirie,  des  dépens es  d’équipem e n t  et  de  rembours e m e n t s  d’emprun t .

Au  terme  de  l’exercice  2021,  le  montan t  définitif  des  manda t s  émis  s’établit  à
77  088  662,88  euros.  

1.2.1  Les  dépens es  de  travaux  et  d’équipem e n t  (chapit re s  20,  21,  23)

Les  dépens es  consacré e s  aux  travaux  et  à  l’achat  d’équipe m e n t s  s’élèvent  en  2021
à  58  981  698,54  euros.  

Ces  dépense s  correspond e n t  aux  opéra t ions  suivante s  :

 L’opérat ion  de  créa tion  du  bassin  de  stockage  «  Austerli tz  »,  destiné  à
permet t r e  la  baignade  en  Seine  et  en  Marne  en  héritage  des  Jeux
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Olympiques  et  Paralympiques  de  Paris  2024,  représ e n t e  un  montan t  total  de
26  157  440,14  euros,  dont  18  602,72  euros  sont  consacré s  aux  études .

 Le  progra m m e  de  grosses  répara t ions  se  maintient  à  un  niveau  élevé.  Il
s’établit  à  11  003  201,94  euros  et  comprend  :

- 6  270  855,13  euros  de  répara t ion  des  ouvrages  ;
- 2  100  371,81  euros  de  travaux  de  sécuri t é ,  dont  805  799,66  euros  de

dépose  d’anciennes  canalisa t ions  de  la  Société  urbaine  d’air  comprimé
(Sudac),  et  1  294  572,15  euros  de  travaux  divers  (répara t ion  de  voûtes,
re- scellemen t  de  tampons,  remplace m e n t  de  mains  couran te s ,  remblais
de  branche m e n t  de  regards  d’égout)  ; 

- 1  636  120,31  euros  relatifs  à  divers  travaux  sous  maîtrise  d’ouvrage  de
la  Ville  dans  les  locaux  sur  le  site  Delesseux,  au  pavillon  des  Ardennes
pour  l’école  de  l’eau  et  l’égout- école,  à  la  halle  d’Auteuil,  aux  lieux
d’appel  Trudaine,  Mazas,  Bastille,  Valmy,  Primatice  et  Trocadé ro,  ainsi
que  dans  les  locaux  de  la  supervision  dans  le  bâtiment  Command e u r  ;

-  995  854,69  euros  ont  été  dépens és  en  travaux  au  Musée  des  égouts
pour  la  mise  en  place  de  système  audio  et  la  res tau r a t ion  des
maque t t e s .

 Les  travaux  de  réhabili ta t ion  du  réseau  représ en t e n t  8  995  149,68  euros.  Il
s’agit  :

- des  travaux  de  réhabili ta tion  des  branche m e n t s  par ticulier s  qui
s’élèvent  à  5  439  781,19  euros.  En  2021,  4  594  branche m e n t s
particulie rs  ont  été  diagnos tiqués  et  1  666  réhabili tés  ;

- de  la  réhabili ta tion  des  collecteur s  des  3 ème  et  7 ème  arrondisse m e n t s ,  des
collecteu r s  avenue  de  Ségur ,  d’Estrée  et  des  rues  Charlot  et  du  Temple
pour  2  045  577,68  euros  ;

- de  la  réhabili ta tion  du  collecteu r  Clichy  pour  524  819,02  euros  ;
- de  la  réhabili ta tion  des  anciennes  voies  privées  classées  dans  le

domaine  public,  qui  a  été  réalisée  pour  un  montan t  de  500  236,49
euros  et  concerne  notam m e n t  les  rues  du  Mont  Cenis,  Moselle,
Stendhal  et  Boudin  ;

- de  la  réhabili ta tion  des  ouvrages  visitables  pour  484  735,30  euros.

 La  rénovation  du  poste  central  de  supervision  des  équipem e n t s  du  réseau
d’assainisse m e n t  (Gaaspa r)  de  divers  sites  a  été  réalisée  à  hauteu r  de  6  128
691,44  euros.

 3  039  131,72  euros  ont  été  consacré s  à  des  travaux  sur  le  réseau
d’assainisse m e n t  induits  par  des  aménage m e n t s  en  surface ,  dont
2  208  595,67  euros  liés  à  de  petits  aménage m e n t s  de  voirie  ou  de  l’espace
public  et  830  536,05  euros  pour  les  réseaux  affectés  par  l’extension  du
tramw ay.

 Les  dépens es  de  logistique  s’élèvent  à  1  128  624,63  euros,  dont  1  091  417,87
euros  investis  pour  l’acquisition  de  mobiliers  et  maté r iels  d’exploita t ion
(maté r iel  de  sécuri t é ,  outillage  d’exploita tion,  équipem e n t s  en  fonte,  maté riel
nécessai r e  en  période  de  crue,  etc.)  et  36  789,52  euros  pour  l’acquisition  de
mobilier .  De  plus,  un  montan t  de  417,24  euros  a  été  dépens é  pour  les
travaux  du  garage  à  bateaux  ancienne m e n t  situé  Porte  d’Aubervilliers  sur  le
site  de  Pantin.
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 Un  total  de  950  805,57  euros  a  été  consom m é  pour  la  réalisa t ion  d’études
préliminai res  et  de  certains  travaux  prépa r a to i re s  en  vue  d’aména g e m e n t s
structu r e l s .  Il  s’agit,  d’une  part ,  de  dépens es  liées  à  la  poursui te  des  travaux
sur  le  site  Bugeaud  pour  246  450,96  euros  et  à  l’opéra t ion  de  Nœud-
Chapelle  pour  4  316,40  euros  ;  et  d’autre  par t ,  de  700  038,21  euros
consac ré s  à  diverses  études  liées  au  dévoiemen t  des  égouts  dans  les  3 ème  et
7 ème  arrondisse m e n t s ,  au  collecteu r  Bosque t ,  dans  les  secteur s  de  La
Chapelle  et  de  la  Goutte  d’Or,  et  à  la  phase  3  de  l’opéra t ion  de  calage  du
modèle  hydraulique.

 Les  dépens es  d’équipem e n t  informatique  s’élèvent  à  848  354,04  euros,  dont
480  757,51  euros  en  renouvelleme n t  de  maté r iels,  251  716,66  euros  pour  le
système  Tigre,  et  115  879,87  euros  pour  la  cartogra p hie  en  3D  du  réseau.

 Un  montan t  de  597  602,48  euros  a  été  versé  au  titre  des  avances  sur
marché .  

 Enfin,  les  travaux  d’améliora t ion  de  la  gestion  des  sables  s’élèven t  à  132
696,90  euros,  dont  98  157,74  euros  pour  la  remise  en  état  des  rése rvoirs  de
chasse .  Par  ailleurs,  34  539,16  euros  ont  été  mobilisés  pour  des  travaux  de
structu r e  sur  le  collecteu r  Marcea u  et  des  études  d’avant- projet  dans  le
cadre  de  la  créa tion  d’un  puits  dans  le  secteu r  de  la  Bièvre.

 Chapitre 20 Chapitre 21 Chapitre 23 TOTAL

Aménagements structurels 700 015,14 250 790,43 950 805,57

Bassin d’Austerlitz 18 602,72 26 138 837,42 26 157 440,14

Gestion automatisée 
(GAASPAR) 249 890,81 5 878 800,63 6 128 691,44

Amélioration des sables 34 539,16 98 157,74 132 696,90

Informatique 
communication 300 796,95 156 158,80 391 398,29 848 354,04

Logistique 1 128 207,39 417,24 1 128 624,63

Travaux de réhabilitation 1 996 261,24 6 998 888,44 8 995 149,68

Grosses réparations 236 830,12 1 213,29 10 765 158,53 11 003 201,94

Aménagements de voirie 174 714,94 2 864 416,78   3 039 131,72

Avances sur marchés 597 602,48 597 602,48
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TOTAL 3 711 651,08 1 285 579,48 53 984 467,98 58 981 698,54

1.2.2.  Les  dépens es  financiè re s  (chapit res  13,  16)  

Les  dépens es  consacré e s  aux  subven tions ,  emprun t s  et  det tes  assimilées  se  sont
élevées  à  6  327  369,07  euros.  Ainsi  :

 L’annuité  du  rembour s e m e n t  des  emprun t s  à  taux  zéro  (natu re  1678)
contrac t é s  auprès  de  l’Agence  de  l’eau  Seine- Norman die  (AESN)  s’élève  à
3  376  845,40  euros.

 L’annuité  liée  au  rembour s e m e n t  de  l’emprun t  contrac t é  en  2007  pour
l’acquisi tion  du  bâtiment  rue  du  Command e u r  (natur e  1641)  s’élève  à  1  467
249,47  euros.

 Le  reverse m e n t  au  Syndicat  interdép a r t e m e n t a l  de  l’assainisse m e n t  de
l’aggloméra t ion  parisienne  (SIAAP)  de  la  par t  de  subvention  de  l’AESN
correspond a n t  à  sa  par ticipat ion  dans  les  opéra t ions  (natu re  13111)  s’est
élevé  à  991  133  euros.

 Un  reverse m e n t  de  492  141,20  euros  a  été  réalisé  en  2021  aux  six
partenai r e s  de  la  Ville  en  contrepa r t i e  de  leur  par ticipa tion  au  projet
europée n  «  Life  Adsorb  »  de  démons t r a t e u r  de  dépollution  locale  des  eaux
pluviales  de  voirie  dans  le  bois  de  Boulogne  (natur e  1317).

1.2.3.  Les  comptes  de  tiers  (chapit re  45)

Les  dépens es  au  titre  des  comptes  de  tiers  se  sont  élevées  à  1  220  361,10  euros
dont  951  752,09  euros  pour  les  travaux  de  réamén a g e m e n t  de  réseaux  liés  au
prolonge m e n t  de  la  ligne  11  ;  243  459,01  euros  pour  les  travaux  de  modification
du  réseau  pour  la  mécanisa t ion  de  la  station  de  métro  de  la  Place  d’Italie  ;  et
25  150  euros  de  rembour s e m e n t  aux  tiers  ayant  raccordé  leur  péniche  au  réseau
d’assainisse m e n t ,  afin  d’éviter  les  rejets  direct s  au  fleuve.

1.2.4.  La  reprise  comptable  des  subventions  d’investisse m e n t  (chapit r e  040)  

Un  manda t  de  5  678  266,93  euros  a  été  émis  au  compte  139  («  subven tions
d’investisse m e n t  inscri tes  au  compte  de  résul ta t  »).  Il  s’agit  des  annuités
d’amor tisse m e n t  des  subven tions  reçues  de  l’AESN  (natur e  13911  :  4  862  085,72
euros  et  natu re  13918  :  129  893,04  euros),  du  SIAAP  (natur e  13916  :
490  880,23  euros),  de  la  région  Ile- de- France  (natu re  13912  :  108  729,30  euros),
de  la  Ville  de  Paris  (natu re  13914  : 73  298,17  euros),  du  fonds  structu r e l  europée n
(natur e  13917  :  13  380,47).  Parallèleme n t ,  ce  montan t  a  été  crédité  en  recet t e s
d’ordre ,  au  chapit re  042  de  la  section  d’exploita t ion.  Cette  opéra tion  retrace
l’amor tisse m e n t  des  subven tions .

1.2.5.  Les  opéra t ions  pat rimoniales  (chapit re  041)   

Les  opéra t ions  patrimoniales  se  sont  élevées  à  4  880  967,24  euros,  dont  4  175
107,99  euros  de  reprises  d’amor tisse m e n t s  de  frais  d’études  suivis  de  travaux  sur
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les  exercices  2018  à  2020  et  705  859,25  euros  d’avances  de  command e s  pour  les
immobilisa tions  incorporelles .

1.3.  Rece t t e s  d’inves t i s s e m e n t  

Les  titres  émis  au  cours  de  l’exercice  2021  s’élèvent  à  50  424  866,25  euros.

1.3.1.  Aides  et  subventions  (chapit re s  13  et  16)

Le  montan t  total  des  aides  et  subven tions  perçues  s’élève  à  16  303  768,77  euros
en  incluant  l’emprun t  d’équilibre  de  9  000  000,00  euros.  Les  aides  en  provenance
de  l’AESN  se  sont  élevées  à  1  868  712  euros  en  2021.  Elles  se  répar t isse n t  en
64,24  % de  subven tions  et  35,76  % d’avances .

Au  chapit re  13  (subventions  d’investisse m e n t )  sont  consta t é e s  6  635  450,77
euros  :

 Les  contributions  versées  par  le  SIAAP  (natur e  1316)  dans  le  cadre  de
conventions  de  cofinance m e n t  se  sont  élevées  à  4  407  696,77  euros  dont  :

- 1  890  000  euros  portan t  sur  l’opéra t ion  de  créa tion  du  bassin
«  Austerli tz  »  ;

- 1  326  945  euros  correspon d a n t  à  la  prime  solidaire  versée  dans  le
cadre  de  l’améliora t ion  des  système s  de  collecte  et  de  transpor t  pour  la
créat ion  du  bassin  Austerli tz  (1  275  745  euros),  la  mise  en  conformité
des  branche m e n t s  particulie rs  des  bateaux- logement s  (1  200  euros)  et
la  gestion  à  la  source  des  eaux  de  pluie  (50  000  euros)  ;

- 750  000  euros  portan t  sur  la  refonte  du  poste  central  de  supervision
Gaaspa r  ;

- 340  751,77  euros  portan t  sur  la  réhabilita t ion  du  collecteu r  Marcea u
aval  ;

- 100  000  euros  portan t  sur  diverses  opéra t ions  de  faibles  montan t s .

 Les  subventions  de  l’AESN,  d’un  montan t  de  1  200  394  euros,  portées  sur  la
natu re  13111,  correspond e n t  à  des  travaux  contribuan t  à  la  prése rva t ion  du
milieu  natur el  et  intègren t  égaleme n t  le  solde  d’opéra t ions  anté r ieu r e s .

 Le  2 ème  verseme n t  de  l’Union  europée n n e  pour  sa  par ticipa t ion  au  projet
europée n  «  Life  Adsorb  »  de  démons t r a t e u r  de  dépollution  locale  des  eaux
pluviales  de  voirie  dans  le  bois  de  Boulogne  (natur e  1317)  s’est  établi  à  1  027
360  euros.

Au  chapit re  16,  sont  consta t és  9  668  318  euros  qui  compren n e n t  :

 l’emprun t  bancaire  nécessai re  au  financem e n t  des  dépens es  d’équipem e n t ,  à
hauteu r  de  9  000  000  euros,  contrac t é  le  31  décembr e  2021  auprès  de  la
banque  Arkea  ;

 les  avances  ou  «  prê ts  à  taux  zéro  »  portés  sur  la  natur e  1678  d’un  montan t
global  de  668  318  euros  incluant  l’opéra t ion  de  réhabili ta t ion  du  collecteur
du  secteur  de  la  Goutte  d’Or  (632  806  euros)  et  la  réhabili ta t ion  de
l’ancienne  voie  privée  passage  du  Mont- Cenis  (35  512  euros) .
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1.3.2.  Les  recet t e s  en  comptes  de  tiers  (chapit res  45)

En  comptes  de  tiers  (chapit re  45),  1  074  514,87  euros  ont  été  versés  par  la  RATP,
dont  813  117,78  euros  pour  le  dévoieme n t  du  réseau  nécess ai re  au  prolonge m e n t
la  ligne  11  du  métro  et  261  397,09  euros  dans  le  cadre  la  mécanisa t ion  de  la  sortie
de  la  station  de  métro  Place  d’Italie.

1.3.3.  Les  immobilisations  en  cours  (chapit r e  23)  

Le  chapit re  23  voit  l’inscrip tion  de  50  euros  correspond a n t  au  trop- versé  
de  l’avance  sur  l’opéra t ion  du  déversoir  d’orage  Bugeaud.

1.3.4.  Les  amor tisse m e n t s  (chapit re  040)   

La  somme  de  26  652  574,54  euros  correspond  à  la  par ticipat ion  de  la  section
d’exploita tion  aux  dépense s  d’investissem e n t ,  au  titre  des  amor tissem e n t s
(mouveme n t  d’ordre).  

1.3.5.  Les  opéra t ions  pat rimoniales  (chapit re  041)   

Une  recet t e  d’ordre  de  4  175  107,99  euros  est  enregis t r é e  au  chapit re  041,  natur e
2031  et  concerne  le  transfe r t  de  frais  d’études  suivies  de  travaux  sur  le  compte
travaux  relatifs  aux  exercices  2018  à  2020.

Une  recet te  d’ordre  de  705  859,25  euros  est  enregis t r ée  au  chapit re  041  (natu re
238).  Elle  correspond  à  la  récupé r a t ion  d’avances ,  et  trouve  son  pendan t  en
dépens es  d’ordre  d’investisse m e n t  (chapit re  041,  natu re s  2313  et  2315).  

1.4.  Déter m i n a t i o n  du  solde  d’exéc u t i o n  cum u l é  et  du  beso i n  de
financ e m e n t  de  la  sect i o n  d’inves t i s s e m e n t

1.4.1.  Le  solde  d’exécution

L’exécution  de  la  section  d’investisse m e n t  du  budge t  annexe  de  l’assainissem e n t
de  la  Ville  de  Paris  pour  l’exercice  2021  dégage  les  résul ta t s  suivants  :

- le  montan t  des  dépens es  manda té e s  s’élève  à  77  088  662,88  euros  ;
- le  montan t  des  recet t e s  titrées  s’élève  à  50  424  866,25  euros  ;
- le  solde  d’exécution  de  l’exercice  2021  de  la  section  d’investissem e n t  est

déficitaire  d’un  montan t  de   26  663  796,63  euros  ;
- l’excéden t  cumulé  consta t é  à  la  fin  de  l’exercice  2020  était  de  18  125  730,46

euros.

Le  déficit  cumulé  de  la  section  d’investisse m e n t  à  la  clôture  de  l’exercice  2021
s’élève  à  8  538  066,17  euros.  Conformé m e n t  à  la  nomencla tu r e  M49,  ce  résul ta t
sera  repris  au  budge t  supplém en t a i r e  de  l’exercice  2022  en  dépens es  de  la  section
d’investisse m e n t  (D001).

7



1.4.2.  Restes  à  réaliser

Le  montan t  global  des  restes  à  réaliser  (RAR)  s’élève  à  171  393,82  euros  sur  les
chapit res  20,  21  et  23.  Les  RAR  correspond e n t  aux  dépens es  engagé e s  non
manda té es  au  31  décembr e  2021  et  seront  repris  au  budge t  supplém en t a i r e  2022,
en  dépens es  d’investisse m e n t .

2.  SECTION  D’EXPLOITATION

La  section  d’exploita t ion  a  été  arrê té e ,  en  dépens es  et  en  recet t e s ,  à  98  330  221,40
euros  lors  de  la  décision  modificative  des  16,  17,  18  et  19  novembr e  2021.

Au  terme  de  l’exercice,  la  situa tion  se  présen t e  de  la  maniè re  suivante  :

- le  montan t  des  manda t s  émis  est  de  90  667  023,85  euros.  Le  taux  de
consomm at ion  des  crédits  réels  (hors  opéra t ions  d’ordre  et  virement  à  la
section  d’investisse m e n t )  atteint  97,69  % des  crédits  ouverts  ; 

- le  montan t  des  titres  émis  est  de  92  240  238,19  euros.  Les  recet t e s  réelles
(hors  opéra t ions  d’ordre)  ont  été  recouvré es  à  hauteu r  de  99,60  %.

2.1.  Dépe n s e s  de  fonc t i o n n e m e n t

Les  dépens es  de  l’exercice  2021  s’élèvent  à  90  667  023,85  euros.

2.1.1.  Les  charges  à  carac t è r e  général  (chapit re  011)

Cette  rubrique  regroupe  les  crédits  destinés  au  fonctionne m e n t  couran t  du
service  :  locations  de  locaux  et  de  véhicules,  études ,  formation  des  personnels ,
communica t ion,  rembour s e m e n t  de  frais  au  budge t  général ,  travaux  d’entre t i en  et
de  répara t ion  du  réseau.  Elle  représ e n t e  56,25  %  du  total  des  dépens es  réelles
d’exploita tion.

Les  crédits  inscrit s  au  chapit re  011  sont  de  36  736  774,06  euros  et  le  montan t  des
crédits  manda té s  est  de  36  007  753,22  euros,  soit  un  taux  de  consomm a t ion  de
98,02  %.

Les  dépens es  les  plus  significa tives  sont  les  suivante s  :

 Les  frais  d’eau  non  potable  (natur e  60611)  s’élèvent  à  13  678  053,52  euros.
Par  ailleurs,  520  948,37  euros  ont  été  consom m é s  en  autre s  fluides  (eau
potable,  élect rici té ,  gaz,  air  comprimé,  natur e s  60612,  60613  et  60614)  pour
alimente r  les  usines ,  l’atelier ,  le  magasin  et  l’ensemble  des  autres  sites  du
service  technique  de  l’eau  et  de  l’assainisse m e n t .

 Le  rembour s e m e n t  de  frais  généra ux  au  budge t  généra l  (natur e  6287)
s’élève  à  7  498  200  euros.

 Les  dépens es  d’entre t i en  et  de  maintena nc e  (natu re s  615)  s’élèven t  à  6  738
586,22  euros,  sur  6  874  174,59  euros  de  crédits  ouver ts .  Elles  sont
consti tuée s  à  72,13  %  de  frais  de  curage  et  de  répa ra t ion  du  réseau
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d’assainisse m e n t  (4  860  331,38  euros),  à  26,30  %  de  frais  de  mainten a nc e
des  équipem e n t s  indust riels  d’exploita t ion  et  des  sites  de  mesure s  du  réseau
parisien,  de  ses  usines,  d’interven tions  sur  les  installations  de
chauffage/climatisa t ion  des  bâtimen ts  et  de  mainten a nc e  informatique  (1  771
943,81  euros).  Les  1,57  %  restan t s  sont  dédiés  aux  opéra t ions  de
maintena nc e  préven tive  des  maté riels  indust r iels  (révision  des  palans,
chariots ,  élingues ,  pinces  d’accroches  ;  etc.),  aux  vérifica tions  des  maté r iels
de  sécuri t é  (extincteu r s )  ainsi  qu’aux  répara t ions  de  véhicules  (106  311,03
euros).

 Les  dépens es  au  compte  604  correspond e n t  aux  travaux  réalisés  pour  le
compte  de  tiers.  105  conventions  ont  été  passées  à  ce  titre  en  2021.  Les
dépens es  s’élèvent  ainsi  à  2  094  603,06  euros.  Elles  donnen t  lieu  à  des
recet t es  sur  la  natur e  704,  sous  forme  d’avances  perçues  en  début  de
chantie r ,  ajustée s  au  coût  définitif  en  fin  d’opéra t ion.

 Les  dépens es  de  sous- traitance  (natur e  611)  se  sont  élevées  à  1  125  350,99
euros  dont  :

- 1  012  536,33  euros  pour  la  surveillance  de  l’état  du  réseau  canalisé
par  inspection  télévisée,  les  frais  d’analyse  liés  au  développe m e n t  des
contrôles  de  rejets  illicites  en  égout  ou  encore  la  réalisa tion  de
prélèveme n t s  liés  au  contrôle  «  amiante  »  ;

- 101  832,51  euros  pour  de  nouvelles  analyses  de  reche rc he  du  virus
SARS- CoV-2  sur  eaux  usées  réalisées  par  la  régie  Eau  de  Paris  ;

- 10  982,15  euros   pour  le  projet  europée n  «  Life  Adsorb  »  de
démons t r a t e u r  de  dépollution  locale  des  eaux  pluviales  de  voirie  dans
le  bois  de  Boulogne.

 La  fournitu r e  d’entre t i en  et  de  petit  équipem e n t  (natu re  6063)  représe n t e  un
montan t  de  934  533,78  euros.

 Les  dépens es  de  la  natu re  618  s’élèven t  à  219  483,13  euros  dont  :
- 175  540,12  euros  pour  l’effort  de  formation  importan t  poursuivi  sur  les

biocides,  les  habilita tions  au  certifica t  d’aptitude  au  travail  en  espace
confiné  (Catec)  et  les  première s  sessions  de  maintien  des  acquis  des
compéte nce s  Catec  pour  les  agents  amenés  à  descend r e  dans  le
réseau  ;

- 43  943,01  euros  pour  l’achat  de  documen t a t ion  technique  et  la
transc r ip t ion  de  plans  élect riques  ainsi  que  l’acquisi tion,  auprès  de
Météo  France ,  de  données  météorologiques  fines  afin  de  perme t t r e  une
meilleure  anticipa t ion  des  niveaux  de  pluie  et  de  crue,  améliore r  la
gestion  des  flux  dans  le  réseau  et  limiter  ainsi  les  déverse m e n t s  dans  le
milieu  natur el.

 Enfin,  les  aut res  dépens es  de  gestion  couran t e  s’élèvent  à  3  197  994,15
euros  et  comprenn e n t  notam m e n t  :

- 1  132  932,72  euros  pour  les  frais  de  carbur an t  et  de  location  des
véhicules  (natur e s  6066  et  6135)  ;

- 608  761,80  euros  pour  les  frais  d’assuranc e  en  respons a bili té  civile
(natur e  6168)  ; 

- 465  866,25  euros  pour  les  frais  de  net toyage  des  locaux,  en  très  forte
augmen t a t ion  depuis  la  crise  sanitaire  (natu re  6283)  ; 
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- 250  187,34  euros  pour  les  taxes  foncières ,  de  balayage  et  sur  les
bureaux  (natur es  63513  et  6378).

2.1.2.  Les  charges  de  personnel  (chapit re  012)

Un  montan t  de  23  884  858,77  euros  a  été  manda té  en  dépens es  de  personnel
(rémuné r a t ion  et  charges  sociales  incluses)  sur  24  150  000  euros  de  crédits
ouver ts ,  soit  un  taux  de  consomm a tion  de  98,90  %.  

2.1.3.  Les  charges  exceptionnelles  (chapit re  67)  

Ce  chapit re  concerne  les  dépens es  non  récur r e n t e s  d’un  exercice  à  l’autre .  Sur
3  720  069  euros  de  crédits  ouver ts  en  2021,  3  543  878  euros  ont  été  consom m é s  :

 3  517  000  euros  ont  été  consomm é s  sur  la  natu re  6743.  Ce  montan t
comprend  notam m e n t  :

- 3  000  000  euros  versés  au  SIAAP  pour  la  campagn e  de  mise  en
conformité  des  branche m e n t s  par ticulie rs  au  réseau  d’assainisse m e n t
en  amont  de  Paris  dans  le  cadre  de  l’améliora t ion  de  la  qualité  des
eaux  de  la  Seine  pour  la  baignade  en  héritage  des  Jeux  Olympiques  ;
cette  somme  est  reversée  par  le  SIAAP  aux  terri toi res  amont  et  marque
la  solidari t é  de  la  Ville  de  Paris  pour  dépolluer  la  Seine  et  perme t t r e  sa
baignabili té.

- 517  000  euros  de  crédits  consacré s  à  l’aide  interna t ionale  par  le  biais
de  subventions  à  des  organisa t ions  non  gouverne m e n t a l e s  (ONG)  ou
pour  les  actions  de  coopéra t ion  décen t r a l isée  suivantes  :

- un  1 er  versem e n t ,  d’un  montan t  de  80  000  euros,  de  la  subven tion  à
l’ONG  1001  fontaines  pour  demain  pour  son  projet  d’accès  à  l’eau
potable  par  l’entrep re n a r i a t  social  au  Cambodge  ;  

- 80  000  euros  ont  été  versés  à  l’ONG  Acted  pour  une  interven t ion
humani ta i re  d’urgenc e  en  Haïti  ; 

- un  1 er  versem e n t ,  d’un  montan t  de  60  000  euros,  de  la  subven tion  à
l’ONG  Fonda tion  énergie  pour  le  Monde  (Fondem)  pour  son  projet
«  Ranosol  »  (énergie  solaire  au  service  de  l’eau  à  Madaga sc a r )  ;  

- un  1 er  versem e n t ,  d’un  montan t  de  60  000  euros,  de  la  subven tion  à
l’ONG  Ido  pour  son  projet  de  dispositif  autonom e  de  mainten a nc e
des  points  d’eau  (Dampe)  dans  les  régions  du  Logone  oriental  et
occiden ta l  au  Tchad  ;  

- un  1 er  versem e n t ,  d’un  montan t  de  55  000  euros,  de  la  subven tion  à
l’ONG  Kynarou  pour  son  projet  d’accès  durable  à  l’eau  et  à
l’assainisse m e n t  dans  cinq  villages  du  distric t  de  Salem  en  Inde  ;  

- un  3 ème  versem e n t ,  d’un  montan t  de  55  000  euros,  de  la  subven tion
à  l’ONG  Groupe  de  recherc he  et  d’échang es  technologiques  (GRET)
pour  son  projet  d’accès  à  l’assainisse m e n t  et  à  la  gestion  des
déche ts  ménage r s  dans  trois  commun es  périphé r iqu es
d’Antanan a r ivo  à  Madagas ca r  ;

- un  1 er  versem e n t ,  d’un  montan t  de  40  000  euros,  de  la  subven tion  à
l’ONG  Terre  citoyenne  &  solidaire  (TCS)  pour  son  projet  de  forages
pour  pompes  à  motrici té  humaine  en  zone  rurale  au  Togo  ;

- un  1 er  versem e n t ,  d’un  montan t  de  40  000  euros,  de  la  subven tion  à
l’ONG  Codegaz  pour  son  projet  d’améliora t ion  à  l’accès  à  l’eau  dans
les  villages  de  montagn e  du  Népal  ;  
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- 47  000  euros  ont  été  manda té s  pour  le  soutien  aux  associa tions  en
France ,  dont  35  000  euros  pour  l’Association  scientifique  et
technique  pour  l’eau  et  l’environne m e n t  (Astee)  pour  l’organisa t ion
de  son  100 ème  congrès  en  2021  à  Paris,  et  12  000  euros  pour
l’association  Surfrider  Fondation  Europe  pour  son  projet  «  Paris
aqua tique  et  sans  plas tique  ».

 25  378  euros  correspond e n t  à  des  annula t ions  de  titres  sur  exercices
anté rieu r s ,  lors  de  l’ajustem e n t  des  soldes  de  comptes  de  tiers  (natur e  673).

 1  500  euros  ont  été  versés  à  l’assureu r  en  règlemen t  de  la  franchise  suite  à
un  sinist re  rue  d’Antin  (9 ème  arrondisse m e n t )  (natu re  678).

2.1.4.  Les  charges  financiè re s  (chapit re  66)

Un  montan t  total  de  546  319,12  euros  a  été  réglé  au  titre  des  intérê t s  de  l’emprun t
contrac t é  pour  l’acquisi tion  du  bâtimen t  Command e u r  (natur es  66111  et  66112).

2.1.5.  Les  redevances  pour  concessions  (chapit re  65)

31  640,20  euros  ont  été  réglés  au  titre  de  droits  d’auteu r  pour  la  projection
d’extrai ts  de  films  au  Musée  des  égouts  (natur e  6518).

2.1.6.  Les  dotations  aux  amor t isse m e n t s  (chapit re  042)

Cette  rubrique  correspond  aux  dota tions  au  titre  de  l’amor tisse m e n t  des
immobilisa tions  corporelles  et  incorporelles,  pour  un  montan t  de  26  652  574,54
euros.

Parallèlem e n t ,  la  section  d’investisse m e n t  a  été  créditée  en  recet te s  du  même
montan t  (chapit re  040).

2.1.7.  Restes  à  réaliser

Le  montan t  global  des  restes  à  réaliser  (RAR)  s’élève  à  355  071,53  euros  sur  le
chapit re  011.  Les  RAR  correspond e n t  aux  dépense s  engagé e s  non  manda té es  au
31  décembr e  2021  et  seront  repris  au  budge t  supplém en t a i r e  2022.  

2.2.  Rece t t e s  de  fonct i o n n e m e n t

Les  recet t e s  consta t é e s  sur  la  section  d’exploita tion  totalisent  92  240  238,19  euros
pour  un  montan t  prévisionnel  de  92  588  332,92  euros  (hors  excéden t
d’exploita tion  repor t é),  ce  qui  correspond  à  un  taux  de  réalisa tion  de  99,62  %.

2.2.1.  Redevance  d’assainisse m e n t

La  recet t e  réalisée  au  titre  de  la  redevance  d’assainisse m e n t  collectif  (natu re
70611)  s’élève  à  62  197  538,85  euros.  La  «  part  collecte  »  reversée  par  Eau  de
Paris  s’élève  ainsi  à  60  368  061,92  euros  et  la  redevance  applicable  aux  rejets  en
égouts  des  eaux  d’exhaure  à  1  829  476,93  euros.

11



La  baisse  de  1  659  634,06  euros  de  la  par t  «  collecte  »  de  la  redevanc e  est
consécu tive  à  la  baisse  de  consom m a tion  d’eau  potable  et  à  l’impact  de  la  crise
sanitai re  en  2020.  

2.2.2.  Contribu tion  du  budge t  généra l  au  titre  de  la  gestion  des  eaux  pluviales

Le  versem en t  de  la  contribu tion  municipale  pour  la  collecte  des  eaux  pluviales
assurée  par  la  section  de  l’assainisse m e n t  de  Paris  s’élève  à  18  182  000  euros
(natur e  7063).

2.2.3.  Primes  d’exploita tion  versées  par  l’Agence  de  l’eau  Seine  Norman die  et
autres  subventions

Un  montan t  de  1  214  750,49  euros  (natu re  747)  a  été  perçu  en  2021  au  titre  de  la
participat ion  du  SIAAP  aux  frais  d’entre t i en  des  ouvrages  d’intérê t
interdép a r t e m e n t a l .

Des  subventions  d’exploita tion  ont  été  perçues  par  ailleurs  pour  un  montan t  de  28
400  euros.  Ce  montan t  correspond  au  verseme n t  au  titre  des  diagnos tics  des
réseaux  d’eau  non  potable  dans  les  bois  de  Boulogne  et  Vincennes  (natu re  748).

2.2.4.  Produits  divers  de  gestion  couran t e

Les  recet t e s  titrées  sur  le  chapit re  75  s’élèvent  à  2  032  400,37  euros.  Elles
recouvren t  les  redevances  payées  pour  l’occupa tion  du  réseau  par  des  câbles
élect rique s ,  des  canalisa t ions  ou  des  réseaux  de  téléphonie  et  informat ique .  

2.2.5.  Rembours e m e n t  de  travaux  pour  compte  de  tiers

En  lien  avec  l’inscrip tion  en  dépense s  d’exploita tion,  les  rembour s e m e n t s  au  titre
des  travaux  effectués  pour  le  compte  de  tiers  s’élèvent  à  1  852  901,73  euros
(natur e  704).

2.2.6.  Autres  pres ta t ions  de  service

Un  montan t  de  426  965,99  euros  a  été  perçu  en  2021  pour  pres ta t ions  de  service
(frais  généra ux,  dépose  de  câbles  et  droits  de  tournag e  dans  le  réseau)  (natur e
7068).

Un  montan t  de  251  764,23  euros  a  été  versé  par  le  budge t  annexe  de  l’eau  au  titre
des  frais  de  gestion  de  l’exercice  2021  (natu re  7087).

Par  ailleurs,  un  montan t  de  25  200  euros  a  été  enregis t r é  pour  mise  à  disposi tion
de  personnel  lors  d’interven tions  en  égout  (natu re  7084).

Un  montan t  de  440  euros  a  été  versé  par  la  Compagnie  parisienne  de  chaleur
urbaine  (CPCU)  suite  à  une  demand e  d’accès  au  réseau  régulé  (natu re  7088).

2.2.7.  Autres  produits  exceptionnels
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323  988,17  euros  ont  été  titrés,  correspond a n t  à  des  dégrève m e n t s ,
rembour s e m e n t s  de  trop- perçu  de  provision  de  compte  de  tiers  et  pénalités
(chapit r e  77).

2.2.8.  Quote- part  des  subven tions  d’investissem e n t  virées  au  résulta t  de  l’exercice
(chapit r e  042)

Ce  compte  enregis t re  les  opéra tions  d’ordre  de  transfe r t  entre  sections  et  s’élève
pour  2021  à  5  678  266,93  euros.  

2.2.9.  Variation  des  stocks

La  natu re  6037  enregis t r e  un  montan t  de  25  621,43  euros  au  titre  de  la  valeur  des
stocks  du  Musée  des  égouts.

2.3.  Déter mi n a t i o n  du  monta n t  du  résul ta t  et  de  son  affec ta t i o n

L’exécution  de  la  section  d’exploitat ion  du  budge t  annexe  de  l’assainisse m e n t  de  la
Ville  de  Paris  pour  l’exercice  2021  dégage  les  résul ta t s  suivants  :

- le  montan t  des  dépens es  manda té es  s’élève  à  90  667  023,85  euros  ;
- le  montan t  des  recet te s  titrée s  s’élève  à  92  240  238,19  euros  ;
- le  résul ta t  de  l’exercice  2021  de  la  section  d’exploita t ion  est  excéden t a i r e  pour  un
montan t  de  1  573  214,34  euros.

Compte  tenu  de  l’excéden t  d’exploita tion  repor t é  de  l’exercice  2020,  soit  5  741
888,48  euros  (hors  par t  affectée  à  la  section  d’investissem e n t ) ,  le  résul ta t  cumulé
de  la  section  d’exploita tion  à  la  clôture  de  l’exercice  2021  représ e n t e  7  315  102,82
euros.  

Ce  résul ta t  excéden t a i r e  cumulé  sera  repor t é  au  budge t  suppléme n t a i r e  2022.  Il
sera  inscri t  en  recet t es  de  la  section  d’investisse m e n t  (compte  1068).

Je  vous  demand e  donc  d’arrê te r  le  compte  adminis t r a t if  du  budge t  annexe  de
l’assainisse m e n t  pour  l’exercice  2021.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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